
SAGIR : si l’on vous dépose ou si l’on vous signale un cadavre d’oiseau ou 

mammifère sauvage, que doit-on signaler en priorité aux interlocuteurs 

du réseau  (FDC et OFB local)? 

Espèces surveillées de 

près par le réseau 

Sangliers –hors  collision 

-Corvidés 

-Rapaces diurnes et noc-

turnes 

-Oiseaux avec signes neu-

rologiques 

-Tout oiseau d’eau  

+rapace diurnes et échas-

siers 

-toute mortalité d’autre 

espèce d’oiseaux > 3 ca-

davres (agréga�on spa-

�ale et temporelle) 

Toute espèce protégée 

faisant l’objet d’un Plan 

na-onal d’ac-ons  

Liste ici : h$ps://

www.ecologie.gouv.fr/

plans-na�onaux-dac�ons-

en-faveur-des-especes-

menacees  

En cas du suspicion de 

destruc-on par arme à 

feu ou d’intoxica-on en 

milieu naturel (chien y 

compris) 

Toute mortalité que vous 

jugez anormale 

S 
agir en quelques mots. Le réseau SAGIR est, un réseau na�onal de surveillance évènemen�elle des maladies de 

la faune sauvage libre. Il assure notamment la détec�on précoce de maladies à enjeu pour la conserva�on des 

espèces, la santé des animaux domes�ques ou la santé publique et contribue à lu$er contre les a$eintes aux 

espèces sauvages. La détec�on précoce de ces maladies repose sur la détec�on de signaux de mortalité et morbidité 

anormaux et sur une démarche diagnos�que dont l’objec�f est de comprendre les processus morbides ayant abou� à la 

mort des animaux. Le réseau SAGIR est le fruit de la collabora�on entre l’OFB et les fédéra�ons de chasseurs. Pour le dia-

gnos�c, il s’appuie sur des partenaires de proximité, les laboratoires départementaux d’analyses vétérinaires, ainsi que 

sur des laboratoires spécialisés et de référence  

Seulement de juin à 

novembre dans les 

départements à 

risque : 66; 11; 34; 

30; 13; 83; 06; 04; 

84;07; 26; 2A; 2B et 

67 

Surtout l’hiver et  

quand la France est 

en risque modéré à 

élevé 

Pourquoi?  

Détec�on précoce de la 

PPA sur le territoire 

Iden�fica�on des souches 

de WNV qui circulent  

Détec�on précoce d’IAHP 

Enjeu de conserva�on 

des espèces menacées 

Lu$e contre la destruc-

�on des espèces et 

a$eintes aux milieux 

(alerter l’OFB local) 

Détec�on précoce de 

maladie nouvelle pour 

une espèce ou le terri-

toire 



Que doit faire le découvreur en cas de détec-on d’un cadavre ? 

© OFB-Service départemental des Hautes –Alpes 

Ne touchez pas le cadavre 

Prenez des photos du site et du cadavre 

Si possible, géolocalisez-le  

Si possible, rendez-le visible (marquage du site 

avec un fanion par exemple)  

CONTACTER LES INTERLOCUTEURS DEPARTEMEN-

TAUX DU RESEAU SAGIR 

 

-le service départemental de l’OFB 

Où trouver les coordonnées  

 

-le service départemental de l’OFB   

h$ps://o;.gouv.fr/contacts-et-implanta�ons   

 

-la fédéra�on départementale des chasseurs 

h$ps://www.chasseurdefrance.com/pra�quer/

annuaire-des-federa�ons/ 


